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Résumé.

Les compagnies pétrolières et les petits pays producteurs de pétrole n’ont pas accès à la même information. Les compagnies pétrolières sont les seules à pouvoir connaître la valeur d’un gisement et transmettent des données faussées aux Etats producteurs comme le Congo qui n’ont pas les moyens financiers et techniques pour la vérifier. Les compagnies pétrolières, pour conserver leur rente informationnelle et pour éviter le risque de « malédiction du vainqueur » lié à une concurrence entre compagnies, adoptent des comportements de collusion.  

Les modalités du partage de rente au Congo confirment notre analyse dans le fait qu’il y a coalition entre compagnies pétrolières. Le changement du régime de concessions au partage de production, reposant sur la loi n°24-94 du 23 août 1994, a entraîné des manques à gagner importants pour le Congo. Dans le régime de partage de production, le Congo retient 33% de la production contre 42% dans le régime de concession. En dessous de 15$ et au delà de 35 $ le baril, le régime de partage de production est plus favorable pour le Congo. Le Congo est donc, sous le régime de partage de production, presque toujours perdant car le prix du baril varie toujours entre 20 et 30 $ à cause de l’OPEP. 

Le changement de régime de la loi du 23 août 1994 a donc fait perdre beaucoup d’argent au Congo. D’après nos calculs, l’application de la différence entre les deux systèmes constitue un manque à gagner pour l’Etat de 1,65 dollars par baril, soit une perte sur la période de 1996 à 2003 de plus de 600 millions de dollars.    

La collusion des compagnies pétrolières a aussi frappé à travers un système de minoration de la valeur des compagnies Elf Congo et Agip Recherche Congo dans la cession des parts de l’Etat. Le Congo estime avoir perdu 200 millions de dollars sur Elf et 140 millions de dollars sur Agip.

Cette impossibilité pour le Congo de vérifier les données peut donc nous amener à suspecter toutes les données permettant de calculer la part de la rente qui revient au Congo. Les affirmations de Loic Le Floch Prigent et le système archaïque des compteurs poussent à penser qu’une partie de la production échappait au Congo. En prenant une hypothèse moyenne, sur 23 ans, d’une production de 160 000 barils par jour, au prix moyen de 16 dollars et en considérant que le taux de perdition est de 1%, le Congo peut prétendre estimer récupérer, en prenant en compte les deux régimes, 83 millions de $.

Sur la décote du brut congolais, le Congo estime devoir récupérer 1 $ par baril soit, d’après nos calculs dans cette opération, 522,1 millions de $ à récupérer. 

Au total, le manque à gagner ne peut pas, selon nos estimations, être inférieur à 1,5 milliards de $. 

I) Asymétries d’informations et stratégies des compagnies pétrolières face au Congo.

Un programme d’exploration pétrolière commence toujours par une collecte de données géologiques et géophysiques, données qui sont ensuite analysées par les experts pour estimer les chances de succès ainsi que la taille et la rentabilité probable du gisement. Les estimations vont dépendre des données certes, mais aussi de la méthode d’analyse utilisée. 

L’expérience, de part les informations supplémentaires qu’elle permet de recueillir, est un facteur déterminant de la qualité de la méthode d’analyse. L’expérience permet de réactualiser en permanence la méthode d’analyse, conférant une plus grande fiabilité aux résultats produits. La méthode d’analyse d’une compagnie concentrerait ainsi l’ensemble du « patrimoine informationnel » qu’elle aura collecté au cours de son activité. Dans un monde parfait, on peut donc s’attendre à ce que les estimations d’une compagnie soient d’autant plus fiables que cette compagnie est plus expérimentée. Cependant dans un monde réel, les entreprises expérimentées sont les seules à disposer des moyens techniques et financiers de traiter l’information, les petits producteurs comme le Congo sont démunis de tous moyens d’analyse des estimations. Quel comportement peut-on attendre des compagnies supposées bénéficier d’une asymétrie d’informations sur les Etats producteurs ?

1) L’acquisition des données pétrolières : un jeu à information asymétrique et incomplète.

Selon Myerson (1991) : « La théorie des jeux peut être définie comme l’étude des modèles mathématiques de conflit et de coopération entre décideurs avisés et rationnels. La théorie des jeux fournit des techniques mathématiques générales permettant d’analyser les situations dans lesquelles au moins deux individus prennent des décisions qui vont influencer mutuellement leur bien-être. (...) Un décideur est rationnel s’il prend des décisions cohérentes par rapport aux objectifs qu’il poursuit. »

Il ressort de cette définition qu’une situation de jeu se caractérise essentiellement par l’influence réciproque des décisions des acteurs qui y prennent part. Notre cadre d’analyse entre parfaitement dans cette démonstration. Les compagnies pétrolières, étant les seules à disposer des moyens financiers et techniques pour établir des estimations fiables, transmettent des estimations fausses aux Etats producteurs dans le but d’augmenter leurs profits (Coûts de production sur-estimés, qualité du brut sous-estimée, estimations des réserves pipées…). De ce fait, le choix de la compagnie (transmettre de vrais/fausses données) affecte forcément l’Etat producteur.

On montre en outre que ce jeu est à information incomplète et asymétrique. D’après Phlips (1988) : « L’information est incomplète lorsque les joueurs ignorent certains des éléments qui définissent les règles du jeu. Ces règles incluent l’ensemble des paiements, l’ensemble des stratégies, et le nombre de joueurs ». Une enchère dans laquelle l’Etat producteur ne peut pas vérifier la valeur que la compagnie pétrolière accorde au gisement mis en vente correspond ainsi à un jeu à information incomplète car les joueurs ne disposent pas de la même information. L’information apparaît donc comme une ressource rare génératrice de rente. Par ailleurs, traitant de la question de l’allocation des concessions de pétrole offshore aux Etats-Unis, Hughart (1975) affirme que : « le terme asymétries d’informations est utilisé pour caractériser des marchés au sein desquels certains participants ont plus ou de meilleures informations que d’autres sur la valeur des biens ou services mis en vente ».

Par rapport aux résultats géologiques et géophysiques, l’information est asymétrique : les compagnies pétrolières et les Etats producteurs n’ont pas accès à la même information. Les compagnies pétrolières sont les seules à pouvoir connaître la valeur d’un gisement. Elles transmettent des données faussées aux Etats producteurs incapables de s’approprier ces informations faute de moyens. Notre propos consistera à étudier l’impact de ces asymétries d’informations sur les stratégies adoptées par les divers acteurs. Nous verrons que les compagnies pétrolières, pour conserver leur asymétrie d’informations envers les Etats producteurs et pour éviter le risque de « malédiction du vainqueur » liés à une concurrence entre compagnies, adoptent des comportements de collusion.

2) Prise en compte de la « malédiction du vainqueur » dans le choix de collusion des compagnies pétrolières.

Les compagnies pétrolières détiennent des informations sur les estimations pétrolières. « L’avantage d’être informé peut être fortement réduit s’il y a une chance raisonnable que l’autre joueur soit également bien informé » (Chatterjee et Harrison). Une concurrence entre compagnies pourrait avoir des effets néfastes comme le phénomène de malédiction du vainqueur.

Le phénomène de malédiction du vainqueur (« winner’s curse ») vise à prendre en compte les erreurs de jugement dans les processus d’enchères avec valeur commune. La valeur commune sous-entend que l’objet mis aux enchères à la même valeur pour tous les participants à l’enchère, c’est le cas d’un prospect pétrolier dont la valeur se ramène à la valeur marchande du pétrole qu’il est supposé contenir.

Il a d’abord été évoqué par Wilson (1977). Cependant, Kagel et Levin (1986) en donnent une définition beaucoup plus explicite : « supposons que tous les participants à l’enchère obtiennent des estimations non biaisées de la valeur de l’objet et que les enchères soient fonction croissante de ces estimations. Le vainqueur tend ainsi à être celui qui dispose de l’estimation la plus optimiste sur la valeur de l’objet. A moins que ce problème de sélection adverse ne soit pris en compte dans le processus d’enchère, il en résultera des enchères gagnantes générant des profits en dessous du normal, voire même négatifs. Le défaut systématique de prise en compte de ce problème de sélection adverse est désigné sous le terme de malédiction du vainqueur. »

Pour illustrer le phénomène, nous reprenons la présentation qu’en a faite Phlips (1988). Phlips prend l’exemple de compagnies pétrolières en concurrence pour l’acquisition d’un prospect de valeur inconnue V. Chaque compagnie i reçoit un signal si corrélé à V. Les signaux sont mutuellement indépendants. La distribution de V est aléatoire et est connaissance commune. L’objectif pour la compagnie i est alors de choisir l’enchère qui maximise le produit (Vi – bi) * F(bi), F(bi) est la probabilité pour la compagnie i de remporter l’enchère lorsqu’elle fait une souscription de bi. Vi est l’estimation par la compagnie i de la valeur du prospect.

Lorsque la compagnie ne tient pas compte de la malédiction du vainqueur, elle détermine Vi uniquement sur la base de la distribution de V (conditionnelle à l’information disponible sur la présence ou non de pétrole :signal si). Son estimation est alors calculée comme suit :

Vi = ( V ( (V/si) dV

où  ( (V/si) est la fonction de densité de probabilité conditionnelle de la valeur commune V sachant si.

En situation de concurrence, cette formalisation est incorrecte car elle nie toute relation entre Vi et F(bi). Comme le note Wilson, « le fait de remporter l’enchère est en lui-même instructif dans la mesure où il révèle que les autres enchérisseurs ont observé des signaux moins favorables ». L’enchérisseur, qui a la plus forte estimation, soumet l’offre la plus élevée, le vainqueur doit déduire de sa victoire que tous les autres participants ont eu des estimations plus faibles, ce qui le conduit à soumettre des offres plus faibles. Il doit donc revoir son estimation à la baisse. Cette correction à la baisse a pour conséquence immédiate d’imposer une plus grande prudence quant au montant de l’enchère à soumettre.

a) Exemple de correction.

L’exemple de correction est l’approche choisie par Kagel et Levin (1986). Ces auteurs considèrent que la valeur V0 de l’objet mis aux enchères est tirée de façon aléatoire d’une distribution uniforme sur l’intervalle [​V,(V].

Avant l’enchère, chacun des N agents reçoit un signal privé Vi.

Les signaux Vi sont tirés de façon aléatoire d’une distribution uniforme centrée sur V0 avec comme borne inférieure (V0 - () et comme borne supérieure (V0 + (). En tant que tels, les signaux Vi constituent des estimateurs non biaisés de la valeur V0. En effet,
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La distribution des signaux de la valeur ( et l’intervalle [​V,(V] sont connaissance commune. 

Chaque agent peut alors calculer un intervalle d’encadrement pour V0, soit :

Max (Vi - (, V( (  V0 ( min (Vi + (,(V(
Les auteurs choisissent de restreindre l’analyse au cas où,
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On peut alors montrer que :
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L’interprétation de cette relation est que l’agent i peut considérer la valeur Vi comme représentative de la valeur inconnue V0.

Seulement, un tel raisonnement peut être biaisé dans la mesure où E (V0/Vi) ( E (V0/Vi = V1) pour N(1, 

E (V0/Vi = V1) étant l’espérance de V0 lorsque l’agent i dispose de l’estimation la plus élevée V1.

En d’autres termes, lorsque l’agent i possède l’estimation la plus élevée, il peut être certain que la valeur de l’objet est moins élevée qu’il ne pense.

Si tout agent ayant perdu l’enchère peut accepter la validité de la relation (1), le vainqueur de l’enchère commet une erreur en considérant que :

E (V0/Vi = V1) = Vi
En effet, on peut montrer qu’une telle approximation biaise à la hausse la valeur V0 d’un montant ( [(N – 1)/(N + 1)] et que la relation appropriée est donc
 :

E (V0/Vi = V1) = Vi - ( [(N – 1)/(N + 1)]                                                            (2)

Tout agent i va se mettre dans la situation de celui qui va remporter l’enchère. De ce fait, tous les participants à l’enchère estiment la valeur V0 en utilisant la relation (2).

Deux remarques sont à tirées à propos du mode de correction préconisée par cette relation :

- Plus la distribution des valeurs Vi est dispersée (( élevé), plus l’estimation doit être corrigée à la baisse.

- Plus le nombre N de participants est élevé, plus l’estimation doit être corrigée à la baisse.   

Dans le cadre de l’industrie pétrolière, il suffit de considérer que ( n’est plus une valeur commune, mais que chaque compagnie i prend connaissance d’une valeur (i, valeur d’autant plus faible que la compagnie i est expérimentée. Le résultat précédent suggère alors une révision à la baisse de la valeur de l’objet d’autant plus élevée que la compagnie est moins expérimentée. Cette révision à la baisse doit se traduire par une diminution de l’enchère que la compagnie i serait tentée de soumettre à première vue (sur la base du signal reçu).

b) Implications sur le comportement des entreprises.
Les résultats obtenus précédemment nous indiquent donc que les compagnies inexpérimentées sont tentées d’émettre des enchères fausses qui doivent être réévaluées à la baisse en fonction de leur expérience. Cependant une entreprise inexpérimentée ne peut pas se juger par elle-même et même si elle réévalue son enchère à la baisse, elle est susceptible de soit proposer une enchère toujours trop élevée et, dans ce cas là, s’accaparer les gisements mais faire une perte de profits voire une perte tout court, soit proposer une enchère toujours trop faible et ne jamais obtenir de gisements. Ces conclusions vont influencer les comportements des entreprises.   

Même en étant confrontée à plusieurs compagnies bien informées, une compagnie peu expérimentée a quand même intérêt à participer aux enchères et à rechercher l’information nécessaire pour cela. L’information ne pouvant être obtenue qu’auprès des compagnies plus expérimentées, la recherche d’informations passe par un partenariat avec une compagnie plus expérimentée : formation d’une coalition.

Cette relation de partenariat a trait à l’existence d’un risque associé à l’acquisition d’informations. En effet, ce que recherche une compagnie dans cette démarche, c’est que le partenaire puisse lui permettre d’identifier de façon claire et définitive les bons choix d’exploration. Il ne lui serait d’aucun apport de se lier avec un partenaire qui ne lui permettrait pas davantage qu’auparavant de savoir à quoi s’en tenir : l’information acquise dans ce cas aurait une valeur dérisoire, voire nulle. Pour contrecarrer ce risque de non-valorisation de l’information supplémentaire, toute compagnie désireuse d’acquérir de l’information va rechercher en priorité un partenariat avec une compagnie dont elle pense que l’expertise sera suffisante pour lui permettre de procéder aux bons choix d’exploration. Cette attitude conduit à la typologie suivante :

- Une compagnie très peu expérimentée va rechercher en priorité un partenariat avec une compagnie très expérimentée.

- Une compagnie d’expérience intermédiaire peut dans certains cas s’accommoder d’un partenariat avec une autre compagnie d’expérience intermédiaire (mais plus expérimentée évidemment).    

D’un point de vue purement économique, une question reste en suspens : quelles incitations peut avoir une compagnie à s’engager dans un partenariat avec une autre qui dispose d’une expérience plus faible ? Sur le seul critère de l’information, cette incitation est nulle. Il faut chercher alors à savoir s’il existe d’autres motivations pouvant pousser les compagnies très expérimentées à s’associer avec des compagnies qui le sont moins. La réponse est que les grandes entreprises, poursuivant un objectif de maximisation de profit, faussent les données et n’ont pas intérêts à ce que ces données soient révélées
. Une compagnie d’expérience intermédiaire a plus de moyens financiers dans l’analyse des gisements qu’un petit Etat producteur comme le Congo. Si elle décide de se mettre en concurrence avec une compagnie plus expérimentée, elle doit premièrement, surenchérir sur la valeur du gisement pour l’obtenir et deuxièmement, en dévoilant les réelles caractéristiques du gisement (coût d’extraction, qualité du pétrole…), payer un impôt et une redevance à l’Etat producteur supérieur à la compagnie expérimentée (qui fausse les données), l’ensemble entraînant une baisse de profit (la malédiction du vainqueur). La réaction des compagnies expérimentées entraînerait une situation dans laquelle les compagnies se livrent une concurrence dont elles sortiraient globalement perdantes. En effet, au bout du compte, elles auront versé aux pays propriétaires (en particulier ceux possédant les prospects les plus rentables) plus de fonds qu’il n’est nécessaire. Il est donc permis d’être dubitatif quant à l’incitation des compagnies à s’engager dans une compétition aussi destructrice. Il nous semble qu’on ne peut pas écarter dans un tel contexte une stratégie de collusion entre les compagnies.

3) Stratégie de collusion des compagnies pétrolières.

La collusion est un arrangement entre plusieurs agents au préjudice d’un tiers. Dans notre cadre, le tiers qui est lésé par l’arrangement éventuel, c’est le pays propriétaire. La coalition est la forme la plus manifeste d’une collusion explicite. La formation de coalitions est un thème fondamental dans la théorie des jeux. Une coalition est définie comme étant un groupe d’agents qui décident de s’unir et d’agir comme une seule entité face au reste des agents. Pendant longtemps, les auteurs ont développé des modèles considérant que la structure des coalitions était donné de façon exogène.

Dans un article, Hartz et Kurz (1983) ont proposé une théorie générale de la formation endogène de coalitions, le but étant de déterminer pour une situation donnée la structure prévisible des coalitions. Ils affirment que ce qui motive la formation des coalitions, c’est le désir qu’ont les agents d’être dans la meilleure position possible dans le partage du montant maximal à répartir.

Dans le cas spécifique des enchères, l’analyse menée par J.L. Smith (1983) présente les fondements théoriques d’une telle stratégie.

a) La formation d’une coalition comme moyen de réduire la concurrence : l’analyse de Smith.

Smith considère la vente aux enchères de K objets identiques au sein d’une industrie comprenant à la fois de grosses firmes et de petites firmes. Chaque firme peut participer à l’enchère soit de façon individuelle, soit avec un ou plusieurs partenaires. Lorsque des firmes décident de formuler une enchère conjointe en formant une coalition, cette action coopérative est valable sur l’ensemble de leurs interventions.

Les grosses firmes disposent d’un montant d’exposition totale
 de t1 alors que celui des petites firmes est de t2. Par hypothèse, t1 ( t2.

Il est supposé que l’exposition totale de chaque firme est fixe, quelle que soit la configuration de ses alliances :

( (ik = t1 si i est une grosse firme, et ( (ik = t2 si i est une petite firme, (ik est le taux de participation de la firme i sur l’objet K.

L’auteur cherche alors à identifier la configuration des comportements de coopération compatible avec le principe de maximisation du profit espéré. Il ne tient pas compte de l’aversion au risque, ce qui élimine la répartition des risques comme motivation au partenariat. En conséquence, les comportements de coopération découlent uniquement du désir des firmes de réduire la concurrence. En outre, il suppose que la formation d’une coalition engendre un coût qui correspond aux frais d’organisation et de coordination des activités de la coalition. La fonction de coût d’organisation est supposée additive avec un coût marginal identique pour toutes les firmes. L’objectif de chaque firme est de maximiser le profit total espéré sur l’ensemble des objets, sous la contrainte d’exposition. Pour ce faire, la firme doit identifier la coalition qui offre le profit maximum et postuler au sein de cette coalition sur le nombre d’objets qui épuise son montant d’exposition totale.

Les résultats établis par l’auteur sont :

- Il est plus avantageux de s’associer avec une grosse firme qu’avec une petite. Cela tient au fait que la concurrence exercée par une grosse firme est relativement plus redoutable car elle dispose de beaucoup plus de fonds à consacrer aux enchères. Ceci étant, une petite firme voudra forcément s’associer avec une grosse firme. Mais la grosse firme préférera elle s’associer avec une autre grosse firme. De ce fait, les petites firmes n’auront d’autre choix que de s’associer entre elles. En fin de compte, on aboutit à une ségrégation des firmes avec d’un côté des coalitions ne comprenant que des grosses firmes, et d’un autre des coalitions ne comprenant que des petites firmes.

- Cette ségrégation entre les firmes intervient parce que les profits sont répartis sur la base des taux de participation. Cette ségrégation pourrait disparaître si la relation existant entre la participation au financement de l’enchère et la part de profit reçue était modifiée. Une petite firme pourrait alors « payer » une grosse firme pour l’inciter à quitter sa coalition et s’associer avec elle. Ce paiement de compensation prendrait la forme d’une part de profit (ik pour la grosse firme supérieure à son taux de participation (ik.  

b) Les enseignements de l’analyse de Smith.

L’intérêt du modèle de Smith est de montrer d’une part que le désir de réduire la concurrence peut être théoriquement un motif de partenariat, et d’autre part que la relation de partenariat qui en émerge est ciblée.

Smith suggère que l’alliance avec une compagnie supposée avoir une faible incidence sur le niveau de la concurrence est très peu recherchée, ce qui conduit à une segmentation du marché avec d’un côté les concurrents sérieux et d’un autre les concurrents moins dangereux. Les seconds n’ont des chances d’être «acceptés » par les premiers que dans la mesure où ils sont prêts à recevoir un montant de profit inférieur à celui qu’ils devraient normalement recevoir compte tenu de leur contribution au financement du projet. En acceptant pareille compensation, une compagnie du premier type économiserait des fonds sur ce projet particulier, ce qui lui offrirait la possibilité de postuler sur davantage de prospects.

Si l’on s’en tient au seul critère de la réduction de la concurrence, une compagnie très bien informée préférera s’allier avec une autre compagnie de même type. 

c) Application au cas du Congo.

Dans le cas du Congo, les compagnies sont toutes globalement égales dans l’information c’est à dire qu’elles sont toutes globalement suffisamment expérimentées pour pouvoir analyser les données du prospect car il s’agit d’un pétrole off shore c’est à dire nécessitant de gros moyens techniques et financiers. Le pétrole congolais ne peut donc pas intéresser de petites compagnies faiblement expérimentées
. L’analyse de Smith est donc automatiquement vérifiées dans le cas du Congo car les entreprises expérimentées n’ont pas d’autres choix que de s’associer avec d’autres entreprises expérimentées. 

La collusion entraîne des arrangements entre compagnies qui sont souvent contraire à la loi. Le risque de détections est souvent faible car le Congo ne peut sanctionner faute de moyens. Les membres du cartel vont transmettre des données faussées sur le prospect (Cost Oil surévalué, qualité sous évaluée…) et vont soumettre des enchères beaucoup plus faibles que la valeur réelle du prospect afin de s’accaparer une plus grosse partie de la rente. Enfin, les perdants désignés vont soumettre des enchères juste un peu plus faibles que l’enchère proposée par le vainqueur désigné, de manière à conférer à l’enchère un caractère concurrentiel qui en réalité n’est que pure apparence. 

Les modalités du partage de rente au Congo vont confirmer notre analyse dans le fait qu’il y a coalition, pour les raisons que nous venons d’évoquer, entre les compagnies pétrolières.  

II) Les modalités du partage de rente au Congo : comparaison des types de contrats.

Le problème central de tout accord pétrolier ou de toute fiscalité pétrolière est de définir les modalités de partage de la rente pétrolière entre l’Etat et la compagnie pétrolière. 

Sur le plan financier, en raison des risques de l’exploration, les budgets d’exploration sont alimentés par les fonds propres des investisseurs et dépendent donc directement de leur marge d’autofinancement.

Ceci explique la sensibilité des budgets d’exploration aux fluctuations du prix du pétrole. Pour la compagnie pétrolière, il s’agit d’allouer des budgets d’exploration, d’une matière optimale au plan mondial en comparant, pour chaque projet d’exploration, les profits potentiels et les dépenses à engager. Ceci doit être fait en prenant en compte tous les facteurs pertinents, tels que les risques géologiques et les termes contractuels applicables à chaque projet. 

Un pays qui souhaite promouvoir l’exploration pétrolière doit donc choisir des termes contractuels, en particulier en matière de partage de la rente pétrolière, adaptés à sa propre situation et qui encourageront les compagnies pétrolières à investir des budgets significatifs en exploration, tout en sauvegardant (normalement) les intérêts à long terme de l’Etat en cas de découverte.

En théorie, il faut aussi refléter la dispersion des coûts techniques dans les termes contractuels pour qu’un partage équitable des revenus entre l’Etat et la compagnie pétrolière puisse être atteint quel que soit le niveau des coûts de la découverte éventuelle. La difficulté réside bien sûr dans le fait que la négociation du contrat n’est basée que sur des hypothèses de niveaux de coûts (fabriquées par les experts de la compagnie). Ainsi, le partage de la rente pétrolière peut se faire en fonction de paramètres techniques (profondeur, production journalière ou cumulée), en fonction de paramètres comptables (prix, profitabilité, surtaxe) ou financiers (rentabilité).

1) Définitions et régimes juridiques de la concession et du partage de production.

Les principaux contrats patrimoniaux utilisés au Congo sont les contrats de concession et les contrats de partage de production. Chaque type d’accord définit une méthode de calcul différente pour le calcul des revenus du pays hôte. Nous allons comparer ces deux types de contrats dans le cas du Congo. 

a) Les textes.  

Les textes principaux régissant le secteur sont :

- la loi n° 23/82 du 7 juillet 1982 portant code pétrolier en RPC,

- la loi n° 24/94 du 23 août 1994 portant code des hydrocarbures,

- la loi n° 8/97 du 12 mai 1997 sur les activités pétrolières,

- la loi n° 4/98 du 23 avril 1998 portant création de la SNPC. La loi n° 4/98 fixant les obligations des sociétés en matière de démantèlement des installations et de réhabilitation des sites.

- L’ordonnance n° 6-2000 du 23 février 2000 portant approbation de l’avenant n° 12 à la convention d’établissement du 17 octobre 1968 entre le Congo et Elf Aquitaine.

- Le décret n° 2000-160 du 7 août 2000 portant création et attributions de la Commission d’agrément de la sous-traitance dans le secteur pétrolier.

- Les conventions d’établissement, les accords particuliers, les « contrats en joint venture ».

Avant la loi du 23 août 1994, les activités pétrolières étaient soumises au régime de la concession depuis elles sont soumises au régime de partage de production.

b) Le régime du contrat de concession.

L’Etat cède pour une durée déterminée ses droits de recherche ou d’exploitation à une compagnie pétrolière. La compagnie conduit et finance l’exploration à ses propres risques. En cas de découverte, elle décide du développement et de l’exploitation dans le cadre légal du droit minier du pays et supporte toutes les dépenses.

La compagnie pétrolière dispose librement, sauf disposition particulière, des productions lui revenant en fonction de sa participation au développement. Elle récupère l’huile après paiement d’une redevance minière proportionnelle et de l’impôt (loi n° 23/82 du 7 juillet 1982 portant code pétrolier en RPC).

Le régime fixé par la loi de 1982 prévoit pour le secteur des hydrocarbures trois titres miniers, l’autorisation de prospection, le permis de recherche et le permis d’exploitation.

Le régime fiscal de la concession est fixé par le titre VI de la loi de 1982. Ce régime est constitué de deux éléments : l’impôt sur les BIC et la redevance proportionnelle. Les taux ne sont pas fixés par la loi, mais déterminés au cas par cas dans le cadre des conventions (prévues par l’article 38 de la loi) en tenant compte des contraintes qui pèsent sur l’exploitation et du contexte international.

Les accords signés sous le régime de la concession sont :

- l’Avenant n°4 avec Agip Recherche Congo du 25 mars 1989 qui fixe les modalités d’exercice d’Agip et d’Hydro-Congo dans les zones de permis Marine VI et Marine VII.

· Les accords particuliers avec Elf-Congo du 27 avril 1984 qui consacre la banalisation des dépenses d’exploitation sur les permis marins du bénéficiaire, du 30 juin 1989 qui proroge les conditions fiscales de la convention du 17 octobre 1968 jusqu’au 31/12/2005.

· L’accord particulier avec Agip RC du 21 décembre 1985 pour le développement du champ ZATCHI.

- Le protocole d’accord du 21 août 1990 avec Elf Congo et Agip RC, associés par contrat du 17 décembre 1973 (65-35%), ramenant les parts à 55, 25-29, 75 et 15% pour le Congo pour les productions des champs de la concession de Yanga Sendji.

- Les contrats en joint-venture du 1er février 1990 avec les sociétés Hydro-Congo, Arco, Apache et Citizens pour le champ Marine VII et du 17 mars 1990 avec Hydro-Congo, Amoco et Kufpec pour le champ Marine V. 

Au 1er janvier 1996, les zones de permis PNGF/Madingo sont passés du régime de concession au régime de partage de production, il n’y a plus guère que Yombo sous le régime de concession.

c) Le régime du contrat de partage de production.

L’Etat délègue pour une durée déterminée à une compagnie pétrolière ses droits de recherche et d’exploitation du sous-sol. La compagnie pétrolière conduit l’exploration à ses propres risques, et en cas de découverte, elle décide du développement et de l’exploitation dans le cadre légal du droit minier du pays et supporte les dépenses de développement et d’exploitation.  

L’Etat reste propriétaire des hydrocarbures et la compagnie n’agit que comme contractante et n’a le droit qu’à une partie de la production comme rémunération des risques encourus et des services rendus. 

Une partie de la production est affectée au remboursement des coûts opératoires et des avances sur investissements à un rythme et des conditions établis dans le contrat. Cette part de la production est appelée Cost-oil, et est à la libre disposition du contractant. Ce Cost-oil représente environ 20-50% de la production totale en fonction de l’estimation des réserves et des coûts sur cette zone. Le reste de la production, le Profit-oil, est partagé entre les deux parties : l’Etat et la compagnie pétrolière. De même que le Cost-oil, la part de Profit-oil revenant à la compagnie lui est versée en nature. L’impôt est inclus dans la part de Profit-oil revenant au pays hôte.

Au Congo, sous le régime de partage de production, reposant sur la loi n° 24-94 du 23 août 1994, par un contrat de partage de production, les compagnies et l’Etat conviennent que la production d’hydrocarbures sera partagée selon les modalités fixées dans ledit contrat après déduction de la provision pour investissements diversifiés éventuelle, de la redevance minière proportionnelle et du Cost-oil.

La loi de 1994 prévoit trois types de titres miniers :

- l’autorisation de prospection accordée par le ministre chargé des hydrocarbures pour une durée d’un an renouvelable. Cette autorisation n’est ni cessible, ni transmissible et n’accorde au titulaire aucun droit exclusif de prospection.

- Le permis de recherche accordé par décret en Conseil des ministres pour une durée initiale de 4 ans renouvelable donne au titulaire un droit exclusif d’effectuer dans un périmètre des travaux de recherche.

- Le permis d’exploitation est le droit immobilier indivisible, non susceptible d’hypothèque qui est accordé au titulaire d’un permis de recherche pour une durée inférieure ou égale à 20 ans.

i) Les mécanismes.

 Le contrat de partage de production dispose que les hydrocarbures liquides produits dans le cadre d’une zone de permis deviennent la propriété indivise du Congo et de la compagnie au passage à la tête des puits de production. Les parts de propriétés ne sont divisées entre le Congo et la compagnie qu’à la sortie des installations de stockage dans le cas d’une expédition par navire pétrolier. Le point de transfert de propriété est le point de raccordement entre le navire et les installations de chargement.

Ce n’est donc qu’au point de raccordement avec le navire que l’Etat congolais devient propriétaire de sa part de pétrole et qu’il peut autoriser la SNPC à commercialiser cette part. L’Etat congolais n’est donc pas maître de la politique de production qui est établie par chaque compagnie pétrolière et qui en informe l’Etat par un plan prévisionnel par zone de permis sur trois ans. Il n’est pas maître non plus de la politique de vente établie par les compagnies.

La SNPC ne peut commercialiser le pétrole qu’au moment où il est déjà sur le navire. Faute de pouvoir re-stocker d’importantes quantités de pétrole et donc d’en subir les coûts de transbordement, de stockage, de nouveau raccordement, la SNPC n’est pas maître de la chronique des ventes qui est établie par chaque compagnie pétrolière. Mais connaissant le plan de livraison, la SNPC peut effectuer des ventes à terme, des ventes futures, des tirages sur ventes futures,… Elle vend un peu près systématiquement un trimestre de cargaisons d’avance. Depuis le début 2002, elle tire de plus en plus loin en vendant pratiquement une année d’avance de cargaisons.

ii) La fiscalité pétrolière sous le régime de partage de production.

L’Etat congolais récupère de l’activité pétrolière, en plus de sa part de Profit-oil en tant que propriétaire, la fiscalité pétrolière. Le régime fiscal institué par la loi de 1994 comprend deux éléments : la redevance minière proportionnelle et une provision qui n’est pas un impôt, pour investissements diversifiés est également prélevée sur le Profit-oil.

Le taux de redevance minière proportionnelle varie selon les champs entre 12 et 15 % (en général 12%). Elle est versée au plus tard le 20 de chaque mois.

Il est également prévu une redevance superficiaire et un bonus pour les permis de recherche et d’exploitation précisé dans le décret attributif du permis.

La PID ou provision pour investissements diversifiés est fixé à 1% de la valeur de la production nette. Elle est destinée à être utilisée pour des investissements en dehors du secteur pétrolier.

La provision pour démantèlement des sites est prévue par la loi n°4-98 du 28 août 1998 fixant les obligations des sociétés pétrolières en matière de démantèlement des installations et de réhabilitation des sites. Elle fait obligation aux sociétés de fournir au ministre chargé des hydrocarbures un plan de démantèlement indiquant le coût des opérations et de constituer pour chaque site une provision en dollars au titre de garantie des opérations.

Les contrats prévoient en général l’obligation de provisions dès que l’opérateur estime que le seuil de 75% des réserves prouvées d’une concession ou d’un permis serait atteint dans l’année. Ces provisions sont importantes en montant (près de 7$ le baril pour Eméraude, près de 2$ pour Likouala et Yanga/Sendji). Au total, le montant des provisions prélevées sur les Profit-oil congolais et opérateurs respectifs des champs serait proche de 200 millions de $ fin 2002. Les provisions sont domiciliées dans des banques situées hors du Congo.  

2) La collusion des compagnies pétrolières et le partage de la rente.
Depuis la loi du 23 août 1994, les activités pétrolières sont soumises au régime de partage de production. Ce changement de régime est-il avantageux pour le Congo ? L’explication de la mécanique du Cost-oil et du Profit-oil sera suivie par la comparaison des deux régimes de partage de rente et par l’évaluation des manques à gagner pour le Congo.    

a) La mécanique du Cost-oil et du Profit-oil .

Dans le régime de partage de production, l’Etat et les compagnies se partagent le bénéfice de la production. Pour établir ce bénéfice, la production nette (diminuée des eaux et sédiments produits et des quantités d’hydrocarbures réinjectées dans le gisement ou perdues au cours des travaux) est diminuée des coûts d’investissements et d’exploitation. Comme ces coûts sont élevés, il est prélevé simplement chaque année un Cost-oil, établi conventionnellement généralement à la moitié de la production nette. La différence entre production nette et Cost-oil s’appelle Profit-oil. Diminuée des taxes et des diverses provisions, elle est partagée par moitié entre l’Etat et les compagnies jusqu'à 25-26 $/ baril. Pour la marge de prix supérieur, le partage est de 66% pour l’Etat et 34% pour les compagnies.

Le Cost-oil dans le régime de partage de production : les dépenses et provisions liées aux travaux pétroliers constituent les coûts pétroliers. La compagnie bénéficiaire de permis assure le financement de l’intégralité des coûts d’investissement. Elle récupère ses coûts en prélevant chaque année une part de la production nette de la zone appelée Cost-oil avec un maximum, appelé Cost-stop, égal à 50% de la production nette. Les coûts non récupérés sont reportés sur l’année suivante.  

Le Cost-oil est remboursé à 7/10° du prix de chaque baril, lorsque le prix est inférieur ou égal à 10$, à 7$ le baril lorsque le prix est entre 10 et 14 $, et à 50% du prix du baril au delà de 14$ dollar le baril.
Le Profit-oil est égal à la production nette diminuée de la provision pour investissements diversifiés (PID) éventuelle, de la redevance minière et du Cost-oil. Il est partagé à 50% pour le Congo et 50% pour la compagnie pour la part de prix inférieur à 26 dollars le baril et à 66% pour le Congo et 34% pour la compagnie pour la part de prix supérieur à 26 dollars.

b)La comparaison des deux régimes avec prix variables.

On examine trois cas (prix du baril congolais à 10, 20, 30 $) sous les deux régimes (partage de production et régime de concession) afin de déterminer combien le Congo récupère d’argent par baril produit.

- Lorsque le prix du pétrole (prix du brut congolais de référence, le Djéno) est égal à 10 dollars le baril,  

le régime de partage de production permet d’avoir :

+ redevance = 12% de 10$ = 1,2$

+ PID = 1% de 10 $ = 0,1 $

+ Profit oil = 50% (10 - Cost oil limité par le Cost Stop de 5$ - 1,2 - 0,1) = 1,85 $

Le Cost oil étant égal à 7 $ = 7/10 de 10 $ limité par le Cost Stop de 50%, soit 5$

soit un total de 1,2 + 0,1 + 1,85 = 3,15 $, soit 31,5% de la production dont 12% de redevance, 1% de PID et 18,5% de cargaisons.

En comparaison, le régime de concession aurait donné :

+ redevance = 17,1% de 10$ = 1,71 $

+ IS = 75% (10-Cost-oil : 7- 1,71) = 0,97 $

Soit un total de 1,71 + 0,97 = 2,68 $, soit 26,8% de la production, beaucoup moins que le régime de partage de production.

- Lorsque le prix du baril Djeno est égal à 20 $,

Le régime de partage de production permet d’avoir :

+ redevance = 12% de 20$ = 2,4 $

+ PID = 1% de 20$ = 0,2 $

+ Profit oil = 50% (20 - Cost oil - 2,4 - 0,2) = 3,7 $, le Cost oil étant égal à 10$

Soit un total de 2,4 + 0,2 + 3,7 = 6,3 $ soit 31,5 % de la production dont 12 % de redevance, 1% de PID et 18,5% de cargaisons.

En comparaison le régime de concession donne :

+ redevance = 17,1 % de 20 $ = 3,42 $

+ IS = 75 % (20 - 10 - 3,42) = 4,93 $

soit un total de 3,42 + 4,93 = 8,35 $, soit 41,75% de la production, beaucoup plus que le régime de partage de production.

- Lorsque le prix du baril de Djeno est égal à 30 $,

Le régime de partage de production permet d’avoir :

+ redevance = 12 % de 30 $ = 3,6 $

+ PID = 1% de 30 $ = 0,3 $

+ pour la part sous 26 $ le baril, Profit oil = 50 % ( 26 - Cost oil à 13 - 3,12 - 0,26) = 4,81 $

+ pour la part au-dessus de 26 $, Profit oil = 66% ((30 -26) - (3,6 -3,12) - (0,3 - 0,26)) = 2,3 $

soit pour le partage de production 4,81 + 2,3 = 7,11$

Soit un total de 3,6 + 0,3 + 7,11 = 11,01 $, soit 36,7 % de la production dont 12% pour la redevance, 1% pour la PID et 23,7 % pour les cargaisons. 

En comparaison, le régime de concession donne :

+ redevance = 17,1 % de 30 $ = 5,13 $

+ IS = 75% ( 30 -15 - 5,13) = 7,40 $

soit un total de 5,13 + 7,40 = 12,53 $, soit 41,75% de la production, un peu plus que le régime de partage de production. 

En résumé,

- Dans la zone de 10-30 $ le baril Djéno, le Congo retient 33% de la rente dont 12% de redevance, 1% de PID et 20% de cargaisons. 

- Plus le prix s’élève, plus la part retenue par le Congo s’élève.

- Le régime de concession est à l’intérieur de la zone de prix 15-35 $ plus favorable que le régime de partage de production. Au delà de 35 $, le régime de partage de production est plus favorable pour le Congo. Le Congo est donc, sous le régime de partage de production, presque toujours perdant car le prix du baril varie toujours entre 20 et 30 $ à cause de l’OPEP. Lorsque le prix du baril passe en dessous de 20$, l’OPEP ferme ses robinets pour que le prix remonte et inversement lorsque le prix dépasse 30$, l’OPEP va ouvrir ses robinets pour que les prix descendent. Le changement de régime de la loi du 23 août 1994 a donc fait perdre beaucoup d’argent au Congo.

Des calculs plus précis donnent les taux moyens suivant de partage de production par zones de permis pour le Congo (à rapprocher des résultats de notre exercice : 18,5 % en dessous de 26$ et 23,7% au dessus de 26$ le baril) :

- Pour PNGF / Madingo, 18,5 % en dessous et 24,42 % au dessus de 26 $ le baril,

- Pour Nkossa,                19,0 % en dessous et 30,50 % au dessus de 26 $ le baril,

- Pour Kitina/Sounda,      12,6 % en dessous et 20,20 % au dessus de 26 $ le baril,

- Pour PEX,                     19,0 % en dessous et 25,10 % au dessus de 26 $ le baril.

c) Comportement collusif des compagnies pétrolières : évaluation des manques à gagner pour le Congo.
La collusion des compagnies a entraîné pour le Congo des manques à gagner importants, nous allons tenter de faire une évaluation de ces manques à gagner à travers le changement de régime, la cession des parts de l’Etat dans les compagnies Elf Congo et Agip Congo Recherche et l’impossibilité de vérifier les données.  

i) Le passage du système de concession au partage de production.

Avant la loi du 23 août 1994, les activités pétrolières étaient soumises au régime de la concession depuis elles sont soumises au régime du partage de production. Le passage du système de concession à celui du partage de production pour les champs pétroliers de l’avenant N°4 (Emeraude, Likouala, Yanga Sendji, Tchibouela, Tchendo, Loango, Zatchi, Pointe Indienne) signé fin 1995 a entraîné d’importants manques à gagner pour le Congo. Le principe de coopération entre les compagnies pétrolières, d’un côté, et l’Etat congolais, de l’autre, n’a pas été respecté. 

Le prix de vente par baril moyen depuis 1996 est de 16 dollars avec un Cost oil de 8 dollars. On compare les deux régimes afin d’en déduire le manque à gagner pour l’Etat :   

- Lorsque le prix du baril Djeno est égal à 16 $,

Le régime de partage de production permet d’avoir :

+ redevance = 12% de 16$ = 1,92 $

+ PID = 1% de 16$ = 0,16 $

+ Profit oil = 50% (16 - Cost oil - 1,92 - 0,16) = 2.96 $, le Cost oil étant égal à 8$

Soit un total de 1,92 + 0,16 + 2,96 = 5,04 $ soit 31,5 % de la production dont 12 % de redevance, 1% de PID et 18,5 de cargaisons.

En comparaison le régime de concession donne :

+ redevance = 17,1 % de 16 $ = 2,74 $

+ IS = 75 % (16 - 8 - 2,74) = 3,94 $

soit un total de 2,74 + 3,94 = 6,69 $, soit beaucoup plus que le régime de partage de production.

L’application de la différence entre les deux systèmes constitue un manque à gagner pour l’Etat de 1,65 dollars par baril, soit pour les productions nettes de ces champs évaluées à 390 millions de barils, une perte sur la période de 1996 à 2003 de plus de 600 millions de dollars.    

ii) La cession des parts de l’Etat dans les compagnies Elf Congo et Agip Recherche Congo.

L’Etat détenait respectivement 25% et 20% des parts dans les compagnies Elf Congo et Agip Recherche Congo. Au cours de l’année 1995, les cessions de ces parts se sont faites sur la base de 200 millions de dollars pour Elf Congo, soit 50 millions de dollars, et sur la base de 142,5 millions de dollars pour Agip Recherche Congo soit 28,5 millions de dollars. 

La collusion des compagnies pétrolières a frappé à travers un système de minoration de la valeur des compagnies Elf Congo et Agip Recherche Congo dans la cession des parts de l’Etat. Les compagnies ont profité de la complexité de l’évaluation des titres cédés. L’évaluation de la valeur vénale des titres se distingue selon qu’il s’agit de titres cotés ou pas. Dans le premier cas, le cours de la bourse, le jour de la cession, est réputé exprimer, en principe leur valeur vénale, mais ce n’est pas le cas des actions d’Elf Congo et d’Agip Recherche Congo. Une évaluation multicritère par le jeu de plusieurs paramètres tels que la situation présente de l’entreprise et ses perspectives d’avenir, la valeur mathématique reconstituant l’actif réel et le passif réel, la valeur de rendement, la marge brut d’autofinancement, … permet alors d’obtenir une évaluation la plus juste possible. Les compagnies Elf Congo et Agip Recherche Congo sont des sociétés sœurs des compagnies pétrolières qui utilisent des prix de transfert (ou prix comptables) ce qui permet aux compagnies pétrolières de minorer leur valeur. 

Cependant le capital des deux sociétés s’est beaucoup valorisé : par exemple, TotalFinaElf Production Congo a enregistré en l’an 2000 plus de 50 millions de dollars de bénéfices, soit une valeur supérieur à la cession des titres du Congo. 

Dans cette opération, l’Etat a beaucoup perdu en informations. En effet, en cédant ces titres, il a perdu tout accès (même fictif) aux informations sur la production, la valeur des réserves… Cette situation met l’Etat dans une position d’incapacité de contester les informations émises par les compagnies pétrolières. 

Sur la période de 1996 à 2003, en fonction du cumul des bénéfices des sociétés, on estime que le Congo a perdu 200 millions de dollars sur Elf et 140 millions de dollars sur Agip.
iii) L’impossible vérification des données.

Le Congo, faute de moyens financiers et techniques, est dans l’impossibilité de vérifier les données concernant les gisements et de maîtriser la production et les cargaisons. Les déclarations de l’ancien président d’Elf, Loic Le Floch Prigent
 et le système archaique des compteurs amènent à penser qu’une partie de la production échappait au Congo. En prenant une hypothèse moyenne, sur 23 ans, d’une production de 160 000 barils par jour, au prix moyen de 16 dollars et en considérant que le taux de perdition est de 1%, le Congo peut prétendre estimer récupérer en prenant en compte les deux systèmes précédents : 

- Pour la production soumise au régime de concession jusqu’en 1995 :

Taux de perdition journalier moyen : 1600 barils soit 584 000 barils/an.

Sachant qu’avec le prix du baril moyen fixé à 16 $, sous le régime de concession, le Congo retient 6,69 $. Soit un manque à gagner sur 15 ans de 59 millions de $.

- Pour la production soumise au partage de production à partir de 1996 et jusqu’en 2003 :   

Taux de perdition journalier moyen : 1600 barils soit 584 000 barils/an.

Sous le régime de partage de production, avec le prix du baril à 16$, le Congo retient 5,04 $. Soit un manque à gagner sur 8 ans de 24 millions de $.

Soit, selon notre hypothèse de départ, un manque à gagner de 83 millions de $.

Sur la commercialisation du brut Djeno, le Congo estime que la décote variable sur le brut n’est pas le reflet de sa qualité intrinsèque et demande une étude de marché précise d’un cabinet indépendant. Le Brut congolais subit une décote par rapport au cours du Brent daté sur le marché international. Cette décote varie entre 1,5 et 3 $ avec une moyenne de 2 $ sur le marché spot. De plus la SNPC vend dernièrement avec une avance aléatoire de plus d’une année, les compagnies pétrolières demandent donc une décote invisible pour couvrir leurs risques. Le Congo estime devoir récupérer 1 $ par baril soit :

- Dans le contrat de concession une vente de 1$ rapporte 0,42 $ au Congo soit, sur 15 ans, sachant que la production moyenne annuelle est de 58,4 millions de barils, un manque à gagner de 367,9 millions de $.  

- Dans le contrat de partage de production une vente de 1$ rapporte 0, 33 $ au Congo, soit un manque à gagner de 154,2 Millions de $. 

Soit dans cette opération, 522,1 millions de $ à récupérer pour le Congo. 

Avec l’impossible vérification des données, le Congo peut suspecter toutes les données permettant de calculer la part de la rente qui lui revient. Le Congo peut supposer également que le Cost-oil est surévalué et que ce surcoût est récupéré par la compagnie. L’affaire autour du projet Nkossa laisse planer cette supposition. En effet, le projet Nkossa a coûté 2 milliards de dollars alors qu’il était initialement prévu pour 800 millions de dollars, d’où un surcoût très flou de 1,2 milliards de dollars. Un audit a été demandé par le Congo. 

Le montant total de ces manques à gagner, bien que difficile à évaluer précisément, ne peut être selon nos estimations inférieurs à 1,5 milliards de $.

Conclusion.

Les compagnies pétrolières sont donc les seules à pouvoir connaître la valeur d’un gisement et transmettent des données faussées aux Etats producteurs comme le Congo qui n’ont pas les moyens financiers et techniques pour la vérifier. Les compagnies pétrolières, pour conserver leur rente informationnelle et pour éviter le risque de « malédiction du vainqueur » lié à une concurrence entre compagnies, adoptent des comportements de collusion.  

Les modalités du partage de rente au Congo confirment notre analyse dans le fait qu’il y a collusion entre compagnies pétrolières et asymétrie d’informations entre le Congo et les compagnies. Le changement du régime de concessions au partage de production depuis 1994 a entraîné d’importants manques à gagner car le Congo ne retient que 33% de la production contre 42% de la production sous le régime de concession dans la tranche 15-35$ le baril. Le prix du baril variant toujours entre 20-30 $ à cause de l’OPEP, le Congo est presque toujours perdant. D’ailleurs selon les prévisions sur les prix des modèles énergétiques POLES et World Energy Outlook (WEO) 2000 d’ici 2020 estimant le prix du baril à 24$, le Congo est perdant.   

Le montant total des manques à gagner pour le Congo due à la collusion des entreprises, bien que difficile à évaluer précisément, ne peut être selon nos estimations inférieurs à 1,5 milliards de $.  

Les modalités de partage de la rente pétrolière entre l’Etat et les compagnies pétrolières risquent de se détériorer car beaucoup de gisements sont en fin de vie nécessitant de nouvelles recherches en mer plus profonde c’est à dire plus coûteuses. Les coûts techniques étant plus élevés en mer plus profonde, les compagnies vont faire pression pour voir leur part de leur rente s’accroître au dépend du Congo. Le Cost oil pourrait passer de 50% à 70% de la production abaissant considérablement la part revenant au Congo. 

Annexe 1.

Il faut commencer par établir la fonction de répartition de la valeur maximum V1.

La probabilité que la valeur V1 soit située dans tout intervalle [V, V + (V] est la probabilité que (N –1) observations soient inférieures à V, qu’une valeur soit comprise entre V et V +(V, et qu’il n’y ait aucune valeur supérieur à V + (V.

On peut donc écrire :

F (V1) = P(V(V1(V + (V) 

= C
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En divisant par (V et en faisant tendre (V vers 0, on obtient comme densité :

( (V1) = N * 1/(2(^N) * (V1- V0 + ()
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On montre alors que :

E(V1) = 
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Lorsque N=1, E(V1) = V0 ( V1 est un estimateur non biaisé de V0.

Mais pour N(1, E(V1) ( V0 ( V1 est un estimateur biaisé de V0. 

De la relation précédente, on tire :

V0 = E(V1) - ( (N-1)/(N+1) 

En prenant l’espérance sachant V1, on obtient alors la relation (2). 
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� Démonstration de la relation donnée en annexe 1.


� C’est le cas du Congo où un groupe d’associations de la société civile (Observatoire congolais des droits de l’homme, conférence épiscopale du Congo…) soutenus par le Secours catholique français, l’association Cimade et le Catholic Relief Services américain dénoncent le manque de transparence dans la gestion des revenus du  pétrole et demandent aux dirigeants de TotalFinaElf que les revenus versés par la compagnie à leur pays soient rendus publics.


� Dans une enchère, l’exposition totale (« total exposure ») désigne la somme totale que l’enchérisseur consacre aux enchères.


� On note qu’il existe quelques petites compagnies pétrolières sur le marché du pétrole congolais. Les compagnies expérimentées cèdent aux  petites compagnies des gisements en fin de vie. Ceci leurs permet d’économiser la provision pour démantèlement des sites destinée aux coûts d’opérations liés à la destruction des plates formes.         


� Dans une interview à capital, Loic Le Flock Prigent a déclaré qu’il y avait des « cargaisons fantômes » et que « les compteurs étaient mal réglés ». 
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